
RELEVÉ DE DÉCISION
Commission Environnement Santé du 19 juin 2025

Documents joints et Ressources  :
• liste des participants à cette commission
• diaporama présenté en séance
• proposition du mail d’invitation à la conférence à valider

Ordre du jour
Accueil et Introduction
Avancées sur la conférence de l’automne 2025 : proposition de déroulé et du 
message d’invitation 
Suites à donner

Introduction
Mme Thievent et Mme Fouvet rappellent le contexte et la génèse du projet de la
conférence.
La commission environnement santé du SPPPY se réunit depuis environ 8 ans et
chaque année une conférence est organisée, puis dans un second temps une lettre
d’information sur la même thématique est publiée.
Pour 2025, le souhait de faire le lien avec la qualité de l’air (le Plan de Protection de
l ‘Atmosphère  de  Grenoble  Alpes  Dauphiné  qui  est  à  mi-parcours)  et  la  santé
environnement a guidé la démarche.
Sous l’impulsion de M. Namur, la thématique des mobilités actives et ses bienfaits
sur la santé s’est imposée, et grâce à la contribution active des différents acteurs,
le programme de la conférence a été co- construit et est présenté ce jour.

Pour rappel : l’objectif de la conférence est de réunir des professionnels de santé,
des associations,  des  communes et  de créer  des  supports  d’informations qu’ils
pourront relayer auprès du grand public.

Programme
Suite à la présentation du déroulé et du programme de la conférence, plusieurs
personnes estiment que celle-ci est trop axée sur le vélo au détriment de la marche
à pied. Il est demandé d’ajouter ce type de mobilité dans le programme et dans
l’image d’invitation et de la promouvoir.

Egalement d’autres suggestions d’interventions sont faites en séance :
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• associations de randonnées
• témoignage d’un bénéficiaire qui pratique la marche à pied

M. Santin évoque également la stratégie nationale sport santé dont le programme
2025 est la lutte contre la sédentarité et qui pourrait  être présentée lors de la
conférence.
Il propose de nous transmettre le rapport quand il sera disponible.

Ateliers
L’objectif de ces ateliers est de créer, grâce à plusieurs groupes de travail (de 8 à 15
personnes idéalement) un « livrable »  de communication à destination du grand
pulic.
Mme Thievent propose que le DRELAB (laboratoire d’intelligence collective) de la
DREAL anime les ateliers.
Ceci étant, il est suggéré de travailler par cible de publics visés car les messages
voire les supports ne seront pas les mêmes.

Après discussion, voici une liste de publics cibles évoqués : 
• les actifs
• les familles (parents + enfants)
• le  public  jeune  (adolescents) :  cible  ambitieuse  de  par  sa  difficulté  à

atteindre mais à fort enjeu
• les retraités
• les personnes à mobilité réduite
• les urbains-ruraux
• les QPV (quartier prioritaire de la ville)

Suite à quelques échanges, il est convenu de ne pas axer les ateliers sur le thème
de l’aménagement en zone urbaine ou rurale.
L’objectif est vraiment de faire le focus sur l’argument suivant : bouger c’est bon
pour ma santé.
Mme  Thievent  retient  néanmoins  la  problématique  de  l’aménagement  pour  la
commission Aménagement du territoire du SPPPY.

Il  est proposé également de permettre aux personnes de choisir  leur atelier au
moment de leur inscription à la conférence en septembre.

Planning :
• Modifier  le  mail  d’inscription  (visuel  et  texte)  au  vu  des  échanges  de  la

commisison 
• Envoyer un Save the Date détaillé pour la conférence fin juin avec d’ores et

déjà le lien vers le formulaire d’inscription
• Demander aux membres de cette commission de relayer l’invitation dans

leur réseau (territoire : département de l’Isère)
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• Faire une relance avec le programme détaillé début septembre
• Demander à tous les inscrits de choisir leur atelier (par public visé)
• Gérer début septembre la logistique (badges d’accueil, accueil café, salle…)

et  finaliser  avec  Maxence  Cossalter  (animateur  Anima  Conseil)  le  fil
directeur de la matinée

Conclusion
Mmes  Fouvet  et  Thievent  et  M.  Namur  remercient  les  personnes  présentes  et
saluent les échanges constructifs.
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